
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE14652

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

tabagisme
Question écrite n° 14652

Texte de la question

M. Patrice Verchère appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'absence de
prévention suffisante du tabagisme. Alors que celui-ci tue environ 73 000 personnes par an, et que les accidents
de la route causent environ 4 000 décès, les moyens de communication de la lutte antitabac sont dix fois
inférieurs à ceux de la route. Dans un récent rapport de la Cour des comptes, le Président a fustigé « des
politiques de lutte qui ne sont pas à la hauteur d'un tel enjeu de santé publique » et « l'absence de plan
spécifique depuis 1974, les gouvernements successifs se contentant de mesures ponctuelles et juxtaposées, la
plus fréquent étant la hausse des prix ». Un Français sur trois fume et une inquiétante progression du tabagisme
chez les femmes, les jeunes et les personnes en situation de précarité est constatée. Par conséquent, il
souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement pour remédier à cet état de fait.

Texte de la réponse

La lutte contre le tabagisme est un enjeu majeur en France qui connaît un niveau de consommation de tabac
préoccupant marqué par une reprise à la hausse ces dernières années. Le tabagisme constitue, avec 73 000
morts par an, la première cause de mortalité évitable. Si les campagnes de prévention participent à la réduction
du tabagisme, elles ne constituent toutefois qu'un des éléments de cette politique. Pour répondre à ce constat et
aux recommandations de la Cour des comptes de la fin 2012, le Gouvernement entend saisir la triple
opportunité de l'élaboration de la stratégie nationale de santé et de la future loi de santé publique, d'un nouveau
plan cancer annoncé par le Président de la République et du futur plan gouvernemental de lutte contre les
conduites addictives coordonnée par la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie
(MILDT). Sans attendre, la ministre des affaires sociales et de la santé a lancé à l'occasion de la journée
mondiale sans tabac le 31 mai la campagne 2013 de prévention réalisée par l'institut national de prévention et
d'éducation pour la santé (INPES). Cette campagne de communication se répartira sur trois périodes dans
l'année (mai, septembre et octobre) et ciblera les fumeurs de 25 à 49 ans en intention de s'arrêter mais
également les jeunes fumeurs et non fumeurs entres 14 et 19 ans.
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